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Des FEMMES et des HOMMES, au SERVICE de leurs COLLÈGUES... C’est CHEZ NOUS !
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Pour défendre vos intérêts, vos élus CSE & Délégués Syndicaux
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Le SNECA CFE-CGC 
l’indépendance à votre service ! 

cadifsneca@gmail.fr
01 44 73 22 30 

https://cadif-sneca.fr

« La bureaucratie, ça te parle ? »
Déclaration faite en séance de CSE  - vendredi 28 avril 2023 -

« Nous souhaitons interpeller la direction aujourd'hui suite aux ateliers ayant lieu dans les 
services du siège : " La bureaucratie, ça te parle ? " 

Pensez-vous nécessaire d'opposer les salariés du siège à ceux du réseau ? Après avoir 
tellement désorganisé les métiers du réseau que plus personne n'est attiré par cette 
profession, profession qui pouvait pourtant apporter tant, aussi bien sur le plan professionnel 
que personnel, pensez-vous que tirer sur les salariés du siège en les faisant passer pour 
des bureaucrates aux yeux de ceux du réseau sera le meilleur moyen de sortir grandi de 
cette crise ? 

À présent, des salariés du siège faisant leur métier, contraints par du réglementaire, 
du juridique ou toutes règles de sécurité inhérentes à notre métier, se sont vus taxer de   
bureaucrates ! Au-delà du caractère désagréable pour les individus en question, ne pensez-
vous pas fragiliser certains aspects de notre métier ? Ne pensez-vous pas que sous cette 
pression certains salariés pourraient être amenés à relâcher leur vigilance ? 

Si tel était le cas, vous voudrez bien admettre que la faute, ou plutôt l'erreur, ne leur sera 
pas imputable !
 
Certes, l'intention de départ, d'éliminer des process devenus inutiles et pesants pour tout le 
monde pouvait être louable mais pas en créant ce regard critique et de jugement des uns 
envers les autres… Est-ce cela la bienveillance ? 
 
Sensibles aux ambitions de mutualisme portées par notre entreprise, ainsi qu'aux ambitions 
de développement, au SNECA, nous attendons de la nouvelle équipe de direction qu'elle 
redonne ses lettres de noblesse à notre profession, non pas en mettant une pression inutile, 
là où la responsabilité incombe à des choix faits par les différentes équipes qui se sont 
succédées précédemment, mais au contraire en donnant des moyens aux salariés de 
rendre attractif leur métier pour une meilleure satisfaction client, une meilleure satisfaction 
collaborateurs et donc profitable au développement de notre Caisse Régionale. »
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BB UU LL LL EE TT II NN   DD ’’ AA DD HH EE SS II OO NN   22 00 2233  
Mme/ M.   PRENOM............................................ NOM ................................................ 
Date de naissance : /_____/_____/_________/          

Adresse personnelle ........................................................................................................................................... 
Code postal : /___/___/___/___/___/     Ville : ……………………………………………………………………………. 
N° de téléphone portable personnel :   /____/____/____/____/____/

E-mail personnel : _________________________________________ @___________________________
Date d’entrée à la CR : /____/____/________/Fonction (métier) : ........................................................................ 
Classe :…………………………….................   Niveau de classification (RCE) : Position .................................. 
Lieu d’affectation :   Siège / Service………………………….     GIE-FILIALE Site…………………………. 

 Réseau :   Agence ........................................…... 

Niveau classification Prélèvement trimestriel Cotisation annuelle Réduction impôts Cotis annuelle nette 
□ D5 24,00 € 96,00 € 63,36 € 32,64 € 

□ E6-F7 28,50 € 114,00 € 75,24 € 38,76 € 

□ F8-F9 32,50 € 130,00 € 85,80 € 44,20 € 

□ G10-G11 39,00 € 156,00 € 102,96 € 53,04 € 

□ H12-H13 45,50 € 182,00 € 120,12 € 61,88 € 

□ I14-I15 52,00 € 208,00 € 137,28 € 70,72 € 

□ J16-J17 56,00 € 224,00 € 147,84 € 76,16 € 

□ Retraité TAU 18,00 € 72,00 € 47,42 € 24,48 € 

□ Retraité RM 26,00 € 104,00 € 68,64 € 35,36 € 

□ ALD 15,00 € 60,00 € 39,60 € 20,40 € 

Je reconnais avoir été informé(e) que ma cotisation syndicale annuelle est payable par prélèvements trimestriels, qu’elle sera 
renouvelée par tacite reconduction, et qu’elle pourra évoluer en cours d’année, en cas de changement de situation professionnelle 
conformément aux dispositions de notre règlement intérieur général. Je conserve néanmoins le droit de la dénoncer à tout moment 
(tout trimestre entamé sera dû) conformément aux statuts du SNECA.  

En ma qualité de débiteur du mandat SEPA, j’autorise le SNECA à envoyer les instructions à ma banque pour débiter mon compte, 
et ma banque à débiter mon compte conformément aux instructions du SNECA. (Je joins mon IBAN au bulletin) 

Les données collectées vont servir à la réalisation de nos activités syndicales y compris administratives (fichiers adhérents, 
inscription aux formations, tenue de réunions/colloques/évènements, cotisations…). La base légale de leur traitement est l’intérêt 
légitime, car elles nous permettent de mettre en œuvre nos activités syndicales au service de nos adhérents, mais aussi de 
l’ensemble des salariés conformément à la notion de représentativité syndicale. Le recueil de ces données est obligatoire, 
notamment en ce qu’elles nous permettent d’animer notre réseau syndical sans quoi il nous serait impossible de mener à bien notre 
activité et de procéder à votre adhésion. Elles font l’objet d’un traitement informatisé, éventuellement à l’aide d’un sous-traitant 
moyennant les garanties appropriées, et ne sont pas commercialisées. Nous les conservons en base active tout au long de 
l’adhésion, puis pendant deux ans à compter de la perte de qualité d’adhérent. Intervient ensuite leur archivage intermédiaire pour 
une durée de trois ans. Elles sont alors détruites.
Vous pouvez exercer vos droits d’accès, de rectification, d’opposition, d’effacement et à la limitation du traitement en nous écrivant à : 
dpo@sneca.fr. Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez 
adresser une réclamation à la CNIL. 

En adhérant, j’accepte que mes données personnelles et syndicales soient communiquées aux structures d’affiliation CFE-CGC 
(syndicales, fédérales et confédérales) afin de permettre la réalisation de nos activités syndicales et d’administration interne (fichiers 
adhérents, inscription aux formations, colloques/évènements, état des paiements de cotisations…). 

A …………………………………...  Le.................................    Signature :  

Ne pas jeter sur la voie publique.


